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3. Prie en outre le Conseil de tutelle d'envoyer sa 
mission de visite de 1960 clans les territoires sous tutelle 
de l' Afrique orientale au cours des premiers mois de 
l'annee, afin qu'elle puisse faire rapport au Conseil, 
]ors de sa. vingt-sixieme session. sur la situation qui 
regne clans le _Territoire et sur Jes causes des troubles 
qui y ont eu lieu recemment 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1461 (XIV). Progres realises par les territoires 
non autonomes en application des disposi• 
tions du Chapitre XI de la Charle 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 932 ( X) du 8 novembre 
1955, dans laquelle elle exprimait l'avis qu'un examen 
des progres realises clans les territoires non autonomes 
depuis la creation de !'Organisation des Nations Unies, 
examen fonde sur les renseignements que les Etats 
Membres administrants communiquent en vertu de 
l'alinea e de l' Article 73 de la Charte des Nations U nies, 
serait extremement opportun et devrait permettre de 
savoir dans quelle mesure les populations des terri
toires non autonomes progressent et approchent du 
moment ou Jes buts du Chapitre X I de la Charte seront 
atteints, 

Rappelant en outre sa resolution 1053 ( XI) du 20 
fevrier 1957, dans laquelle elle invitait le Secretaire 
general a rediger, en collaboration avec les institutions 
specialisees interessees, un rapport sur Jes progres 
realises clans les territoires non autonomes clans les 
domaines au sujet desquels des renseignements ont ete 
communiques, conformement aux objectifs du Cha
pitre XI de la Charte, depuis la creation de !'Orga
nisation des Nations U nies, 

1. Remercie le Secretaire general et les institutions 
specialisees du travail qu'ils ont accompli en redigeant 
le rapport sur les progres realises dans les territoires 
non autonomes 23 ; 

2. Prie le Comite des rmseignements relatifs aux 
territoires non autonomes d'examiner le rapport susvise 
a sa prochaine session, en plus des questions prevues 
par son programme de travail ordinaire, en vue de 
determiner Jes progres realises par les populations des 
territoires non autonomes, compte tenu des objectifs 
enonces au Chapitre XI de la Charte des Nations 
Unies; 

3. Prie en outre le Comite d~ presenter ses obser
vations et conclusions sur le rapport a l'Assemblee 
generate, !ors de sa quinzieme session, afin de faciliter 
a l'Assemblee l'examen dudit rapport; 

4. Prie le Comite de s'inspirer, dans !'execution de 
cette tache, des dispositions de tllutes les resolutions 
pertinentes de I' Assemblee genenle, notamment des 
resolutions 932 (X) et 1053 (XI) ainsi que des dis
positions du Chapitre XI de la Charte. 

855eme seance plenicre, 
12 1,ecembre 1959. 

2s A/4105 a A/4109, A/4114, A/4124, >,./4128 et Corr.1, 
A/4129, A/4131, A/4134, A/4136, A/4137, A/4142, A/4144, 
A/4152, A/4162, A/4165 a A/4167, A/4178, A/4181, A/4192 
a A/4195. 

1462 (XIV). Rapport sur la situation de l'ensei• 
gnement dans les territoires non autonomes 

L'Assemblee generale, 
Considerant que, par sa resolutiori 445 (V) du 12 

decembre 1950, elle a approuve le rapport special sur 
la situation de l'enseignement redige en 1950 par le 
Comitc dt>s rcnseignements relatifs aux tcrritoires non 
autonomes 24 comme constituant un expose succinct, 
mais murement reflechi, de !'importance des amelio
rations clans le domaine de l'enseignement et des pro
hlemes qui restaient a resoudre dans Jes territoires noTI 
autonomes, 

Considerant que, par sa resolution 743 (VIII) du 
27 novembre 1953, elle a approuve un nouveau rapport 
sur J'cnseignement 2~ qui completait le rapport approuve 
en 1950, 

Considerant que, par sa resolution 1048 (XI) du 
20 fevrier 1957, elle a approuve un nouveau rapport 
sur l'enseignement etabli en 1956 26 , 

Prenant acte du rapport que le Comite des renseigne
ments relatifs aux. territoires non autonomes a redige 
en 1959 sur la situation de l'enseignement dans ces 
territoires 27, 

I. Approuve le rapport sur la situation de l'ensei
gnement, redige en 1959 par le Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, et estime 
qu'il y a lieu de l'etudier en le rapprochant des rapports 
approuves en 1950, 1953 et 1957; 

2. Invite le Secretaire general a communiquer le 
rapport de 1959, pour examen, aux Etats Membres qui 
administrent des territoires non autonomes, au Conseil 
cconomique et social, aux commissions economiques 
regionales, au Conseil de tutelle et aux institutions 
specialisees competentes; 

3_ Est persuadee que les Etats Membres qui admi
nistrent des territoires non autonomes signaleront le 
rapport a !'.attention des autorites responsables de l'en
seignement dans ces · territoires. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

1463 (XIV). Developpement de l'enseignement 
primaire dans Jes territoires non autonomes 

L'Assemblee gf:nerale, 

Rappelant les obligations qui, en vertu de I' Article 73 
de la Charte des Nations U nies, reviennent aux Etats 
Membres qui administrent des territoires dont les popu
lations ne s'administrent pas encore completement elles
memes d'assurer, en respectant la culture des popu
lations en question, leur progres politique, economique 
et social ainsi que le developpement de leur instruction, 
de les traiter avec equite et de Jes proteger contre 
les abus, 

Considerant, clans !'esprit de ces principes, que, pour 
developper l'enseignement primaire et afin de combattre 
l'analphabetisme chez les populations des territoires 
non autonomes, Jes Etats Membres administrants 
doivent s'efforcer de creer sur ces territoires des con-

24 Documents officic/s de /'Assemb/ee generale, cinquieme 
session, Supplement No 17 ( A/1303/Rev.l), 2eme partie. 

2~ Ibid., huitiem,· session, Suppl,;ment No 15 (A/2465), 
2eme partie. 

26 Ibid., on:;ieme session, Supplement No 15 (A~3127), 2eme 
partie. 

21 Ibid., quatorzieme session, Supplement No 15 (A/4111), 
2eme partie. 


